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02018-144 PEEJ :MISE À JOUR DES TARIFS DES GARDERIES PERISCOLAIRES DE

L'an deux m,l dix-huit, le 23 octobre, à 19h40, le conseil communautaire, légalement convoqué, s,est réuni
au siège de la Maison communautaire - 37340 cLERE-LEs-plNS, sous Ia présidonce de M. xavier DUpoNT,
Présidenl.
La séance a été publique.

Date de Ia convocation du Consêil Communâutairê : 17 octobre 2018.
Nombre de conselllers en exercice: 50
Nombre de présents: 39
Nombre de votants : 43

Etaient présentô .. . ;',,.: .,...-; , : .. : .,,. .'- . j .,' 'i,, 
I

Abserits,eicirséô,aydnt dd_hàÉ:pbüvô' '' . . ; .,. ,,.: .j -i,.;, ,.. 
j!:.:.-t 

:.r..iil:: : i.r. . ... -".: : . .:. -.:'i., ri":::'. ''. .:. . .. : 
" .. ',. ,' .' ,.4- .1.":- :i..t' , .. .

Mme Stêphanie RIOCREUX a donné pouvoir à Mme Magati L'HERMITE,

M. Daniel DUTHIER a donné pouvoir à Mme Elisabeth AUGER,

M. Francisco REISINHO a donné pouvoir à M. Pierre Alain ROIRON, 
.

M. Daniel MEUNIER a donné pouvoir à M. Jeân Pâut SORIN

REPUBLIOUE FRANCAISE

Absents excusés 'l

M. Nicolas DE BAUDREUIL, l\4me l\rarie Noêlle DAUENDORFFER, M. Nicolas
i\i\. Hubert HARDY, Mme N4onique MASI RAND, M. Dominique GUINOISEAU

Secrélaire de séance

lüme l\.,1agali L'HERN4ITE est élue secrélaire de séance

MichelCHEVET Couosmes
Ambillou Courcelles de Touraine Philippe ADET

Avrlllé les Ponceaux Jean-Jack BORDEAU Gizeux Géraud dê LAFFON
Benels Hommes

Bourguell laurence RIGUET La Chapelle sur Lolre Danielle THIRY
La Chapelle sur Lolre Danlel FRACZAK

Bourguell Magall L'HERIülTE Langeais Pierre LEYROLLES
Bourguell Régis GIMENEZ Langeais Pierre Alain ROIRON
Bourguell Marylène CHARLOT Langgais

Brayo sur Maulnê Langeals Marie Elisabeth AUGER
Brèches Gérard VIGNAS Langeais Benjamin PHILIPPON

Channay sur Lathan lsabelle MÉLO Langêals
Château la Valllère Patrice BERTHELEIvIOT Langêals
Château la Vallière Jean Claude GAUTHIER Lublé
Cinq Mars la Plle Jean Ma.ie CARLES Marcllly sur Maulne
Cinq Mars la Plle Palrick JARRY Mazlères dê Touralne Thie.ry ELOY
Cinq Mars la Plle Mazlères de Touralne Sonla FINOCIETY-ALBERT
Cinq Mars la Plle Jean BECQ OE FOUQUIERES Restigné Christine HASCOËT
Clnq Mars la Pile Sylvie POINTREAU Rilré Xavier DUPONT

Cléré les Pins Benolt BAROT Salnt Laurent de Lln Jean PaulSOR|N
Cléré les Plns Pakick GUIET Saint Nicolas de Bourguell Dominlque CORNEI

Continvolr Pierre DANGER Savigné sur Lathan Solange CRESSON
Goteaux sur Loire Eric OGER
Cotêaux sur Lolre François AUGE Souvigné Delphine AUNEAU
Coteaux sur Loire Domlnique LOGEAY Villiers au Bouln Martine NAVEAU
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Ambillou
LucBIto CARRE

Bourgueil Cyril MOLESINI

Savigné sur Lathan



D2018.144 PEEJ -MISEA JOUR DES TARIFS DES GARDERIES PERISCOLAIRES DE LA CGTOVAL

Râppoieur: M. Thierry ELOY, Vice-Présidonl en chatge de la Pelile Entance/Enfance et Jounasse-

VU le Code Général des Collectivitês Territodâlès,

VU la délibéralion de l'ex Communauté de Communes du Pays de Bourgueil, lors de sa séance du 12

novembre 2015, référencée n'DEL2015131, lixant les tarifs des garderies périscolaires de la Communauté de

Communes,

VU l'anêté préfecloral référencé n'16-69 en date du 21 décombro 2016, Po ant fusion de la communaut6 de

Communos du Pays de Bourgueil avec la Communauté de Communes dê Touralne Nord-Ouesl, pour ne faire

qu'une soule el riême entité : la Communaulé de Communes Touraine Ouôst Val de Loire.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Compte tenu du rêlrâit da la commune de Chouzé-sur-Loire de la Communautê de Commun€s Touraine Ouast

Val de Loire le 1- Janvier 2018 et de ce falt l'arrêt de la gestion de sa garderie périscolalre, d'unê part mais

aussi la reprise ên geslion directe de la garderie pêriscolaire de Bourgueil en février 2018 d'autre pad, il

convient d'actuallser les tarifs de ces garderies périscolaires (goslion directê et geslion déléguée).

Applicable à comptsr du 3 septembrê 2018, la tarilication au quart d'heure concerne désormais los garderies

périscolaires dB compêtence lnlercommunale, indépendamment du mode de geslion. Le larif reste lnchangé.

Tarlf d'1/4 d'heure Au-delà de la 2o'* h"urt
msnsu€lle'

0.57€ 0.52€

Au vu dê ces éléments, et

Vu I'avls tavorâble du Bureau communautalre du l6 octobrs 2018,

Ls Consell communautal16, après en avolr délibéré, à l'unanlmlté :

O APPROUVE los larifs des gerdories périscolâires visés ci-dessus, âpplicabl€s à compter du 3 septembre

2018.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil communautaire

Falt et délibéré en séance, le 23 octobre 2018
Le Présldent cer ne sous sa responsabillté le

caractère oxécutolre de cet acte et intorme
que celui.ci pout falre l'obiet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Trlbunal
Adminlstratil d'Orléans dans un délal de
deux mois, à coflpler de la présênte
publlcation par vole d'afllchage.

Le Présldent,

S.IlIJS

Xavier DUPONT--r---:--::::--- . :' i COhIMUNES
VAI. OE LOIRE
Sablor*

APE 841t ZCertiflé exécutolrê compto tenu dê lâ
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Le Présldent,
Xavier DUPONT
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'Au-delà de la 20à" hêure/mols/enfant, une lariftcation dégresslve êst mlse en place.
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